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ARTICLE 10

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« I bis. – Le droit prévu au premier alinéa est exercé par des agents formés à la protection des 
données personnelles et au respect des droits des personnes concernées. Ces agents sont 
assermentés et agréés dans les conditions prévues à l’article L. 114-10 du présent code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à encadrer strictement 
le renforcement des moyens d’enquête et de contrôle prévu par le présent article, en délimitant son 
exercice aux agents formés à cet effet, assermentés et agréés dans des conditions fixées par arrêté 
ministériel, conformément à l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale. 
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Il reprend une recommandation de la Défenseure des droits énoncée dans son avis du 31 octobre 
2025 sur le présent projet de loi.


